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Developpement de la question

Monsieur le President du Conseil general,
Madame la Presidente de la Ville,
Mesdames, Messieurs les Conseillers municipaux et generaux,
Mesdames, Messieurs,

Ces dernieres annees, plusieurs etudes ont demontre les consequences du harcelement sur la 
sante des enfants concernes. Entre autres, ceux-ci sont notamment plus souvent confrontes ä 
des troubles anxieux et depressifs, et meme ä des pensees suicidaires qui peuvent perdurer au- 
delä de la periode scolaire. Le harcelement subi par un eleve debute des le plus jeune äge et 
peut se poursuivre durant toute sa seolarite.

Le harcelement scolaire toucherait au moins un enfant par classe et on estime ä 30% les 
victimes qui n’oseraient pas en parier. C’est bien sur ce sujet que le groupe PS-GC 
s’interroge. En effet, quelles sont les Solutions mises en place par la commune pour faciliter la 
communication entre les enfants victimes, harceleurs, parents et professeurs ? Car, apres 
ecoute de plusieurs temoignages dans les cours des ecoles primaires de Maitigny, il s’est 
avere que le dialogue entre les parents, les enfants et les professeurs n’etait pas toujours facile, 
d’oü un sentiment de ffustration.

Le groupe PS-GC souhaite savoir si la possibilite d’utiliser un Programme de sensibilisation, 
tel que KIVA, qui a fait ses preuves dans de nombreux pays, a ete etudiee et une procedure 
d’accompagnement des differents acteurs du harcelement elaboree ? Comment les 
informations sur le bon comportement ä adopter en tant que parent d’un eleve harcele ou 
harceleur sont-elles communiquees ? Des sessions de prevention ont-elles Heu dans les ecoles 
primaires des la 1H-2H ?

Le groupe PS-GC est conscient que la commune se preoccupe de la problematique liee au 
harcelement scolaire et cela se ressent au travers de la commission scolaire. Le groupe se 
rejouit d’autant plus de connaitre les differents processus mis en place pour lütter contre ce
fleau.

Nous vous remercions de Pattention portee ä cette dema

Jessica Perregaux-Dielf
PS-GC PS-GC
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Art 30 du Reglement du Conseil General
Chaque Conseiller general a le droit d'interpeller oralemenl le Conseil mimicipal sur son administration et 
formaler des observations.

A completer par le Bureau
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